
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

École Hélène-Boullé 

Mardi 16 septembre 2025 à 18h00 

Gymnase de l’école Hélène-Boullé 

1. Ouverture de l’assemblée   

La Directrice, Sandra Chamakhi (SC) et le président du Conseil d’établissement (CÉ), Frédéric Thouin 
(FT), souhaitent la bienvenue aux parents présents. 

2. Désignation d’un ou d’une présidente d’assemblée  

Il est proposé que FT, parent, agisse comme président d’assemblée. 

Adopté à l’unanimité. 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

L’ordre du jour est lu et proposé par Charlotte Verdebout, parent.  

Adopté à l’unanimité. 

4. Désignation d’un ou d’une secrétaire d’assemblée  

Il est proposé que Geneviève Marquis (GM), parent, agisse comme secrétaire d’assemblée. 

Adopté à l’unanimité. 

5. Adoption du procès-verbal de la dernière assemblée générale annuelle de parents tenue en date 
du 17 septembre 2024  

Le procès-verbal est adopté. 

Proposé par Charlotte Verdebout, parent, et adopté à l’unanimité. 

6. Constatation de la convocation de l’assemblée  

La convocation de l’assemblée est adoptée à l’unanimité. 

7. Point d’information : nouveautés 2025-2026 et renseignements importants concernant l’école  

SC informe les parents présents des principales nouveautés à l’école et renseignements importants pour 
l’année scolaire à venir, dont, entre autres : 

- Présence de personnes en AAC (aide à la classe) dans les classes de 

maternelle et 1ère année : tâches d’aide à la discipline et d’accompagnement 

dans le déroulement des activités (ex. : sieste en maternelle); 

- Travaux dans la cour d’école : phases ultérieures des travaux ont été reportées 

par le CSSDM (2027); 

Procès-verbal 

Assemblée générale annuelle des parents 

 

 



 

 

- Services aux élèves : orthopédagogie, éducation spécialisée, psychoéducation, 

orthophonie (non-disponible pour le moment), interventions, infirmière d’école. 

8. Différentes façons de contribuer à la réussite scolaire des élèves comme parents  

FT présente les différentes façons de s’impliquer au sein de notre école : CÉ, organisme de participation 
des parents (OPP), comité des usagers du service de garde et participation aux activités ponctuelles à la 
demande de l’équipe-école. 

9. Capsule d’information sur l’assemblée générale et le conseil d’établissement   

Une capsule web est diffusée aux parents présents afin d’expliquer le fonctionnement de ces instances. 

10. Présentation des faits saillants du rapport annuel du CÉ  

FT et GM, présidente sortante de l’organisme de participation des parents (OPP), présentent les 
principaux dossiers sur lesquels le CÉ a été consulté ainsi que les principales activités organisées par 
l’OPP. 

11. Nomination d’un ou d’une présidente d’élections   

SC se propose comme présidente d’élections. 

12. Présentation et adoption de la procédure d’élection   

SC présente la procédure d’élection. 

13. Élections des membres parents au conseil d’établissement  

1 poste avec un mandat de 1 an est à combler. 
2 postes avec un mandat de 2 ans sont à combler. 
2 postes de parents substituts sont à combler. 

Poste #1 : Alexandre Fournier pose sa candidature pour le poste de 2 ans. 

Poste #2 : Manuel Poulin pose sa candidature pour le poste de 2 ans. 

Poste #3 : Isabelle Poulin pose sa candidature pour le poste de 1 an. 

Les 3 postes sont élus par acclamation. 

14. Élections des parents substituts au conseil d’établissement  

Charlotte Verdebout et Mireille Richard posent leur candidature aux postes de parents substituts et sont 
élues par acclamation. 

15. Élection du ou de la représentante au comité de parents  

Aucune candidature n’est déposée pour le poste de parent représentant au comité de parents du 
CSSDM. Le poste sera donc vacant pour l’année 2025-2026. 

16. Élection d’un substitut pour siéger au comité de parents  

Aucune candidature n’est déposée pour le poste de parent substitut au comité de parents du CSSDM. Le 
poste sera donc vacant pour l’année 2025-2026. 

17. Formation d’un organisme de participation des parents   

La formation de l’OPP est adoptée à l’unanimité. 

18. Parole au public  

- Un parent questionne se questionne sur l’impact des coupures budgétaires sur l’école. SC répond qu’il 
n’y a pas vraiment d’impact. 



 

 

19. Varia  

Aucun point n’a été ajouté. 

20. Levée de l’assemblée   

Levée de l’assemblée à 19h18. 

 

 

 

 

______________________________          ______________________________           

Frédéric Thouin,          Sandra Chamakhi, Directrice 
président du CÉ 

 

 


